
C ’EST avec beaucoup de plaisir que l’Ordre
des ergothérapeutes du Québec annonce

qu’il a conclu une entente de partenariat avec
« Parents d’aujourd’hui ». Cette nouvelle as-
sociation nous apportera une belle vitrine
pour informer la population sur le mandat de
l’Ordre ainsi que sur les services que peuvent
offrir les ergothérapeutes.

Mais qu’est-ce que « Parents
d’aujourd’hui » (PDA) ?
« Parents d’aujourd’hui » est le premier concept
qui donne accès à une multitude de rensei-
gnements par le truchement de plusieurs mé-
dias électroniques et imprimés. Que l’on soit té-
léspectateur, auditeur, lecteur ou navigateur
sur lnternet, chacun y trouvera son compte.

À qui s’adresse
« Parents d’aujourd’hui » ?
« Parents d’aujourd’hui » se veut une res-
source précieuse pour toute personne qui, en
tant que père, mère, grand-parent, oncle,
tante ou voisin, a des responsabilités envers
un enfant à différents degrés.

Quel sont les grands thèmes
de « Parents d’aujourd’hui » ?
« Parents d’aujourd’hui » touche les thèmes
de la famille : santé, éducation, finances, sans
oublier les loisirs et le chez-soi.

Quels sont les médias ?
Quel est le contenu ?
Les émissions de télévision sont diffusées à
Radio-Canada, le samedi à 15h30. Trois émis-
sions concernant l’Ordre et l’ergothérapie au-
ront déjà été diffusées au moment où vous li-
rez ces lignes. Un reportage présentait de
façon globale la profession avec un accent
particulier sur les services aux enfants et au-
près des personnes âgées. Un second topo
traitait du jeu et de son importance dans la vie

de l’enfant. Finalement, lors d’un reportage
portant sur l’exercice du rôle parental par une
personne présentant des incapacités phy-
siques, l’ergothérapeute engagée jadis dans la
réadaptation de cette mère fut interviewée. Il
y aura d’autres émissions pour lesquelles
l’Ordre pourra être appelé à fournir de la ma-
tière brute destinée à différentes chroniques.
À chacune des émissions de la saison ou lors
de reprises, une mention au générique de fer-
meture sera accordée à l’Ordre.

Sur les ondes radiophoniques, des capsules
seront diffusées sur le réseau MF Rock Dé-
tente et il y aura des chroniques de quelques
minutes qui pourront être entendues sur le ré-
seau MF Radio Média. Il est prévu que durant
la Semaine de l’ergothérapie, les chroniques
quotidiennes porteront sur les stages de dé-
veloppement de l’enfant. Toutes les radiodif-
fusions seront présentées à deux reprises
entre mars 1999 et mars 2000. 

L’Ordre aura aussi une belle couverture
dans les médias imprimés avec des chroniques
dans le Journal de Montréal, le Journal de Qué-

bec et certains hebdos québécois. De plus, lors
de la tournée PDA prévue à travers le Québec
ou lors d’événements ou de salons auxquels
PDA participera, l’Ordre sera cité comme par-
tenaire majeur dans tout le matériel imprimé.

Le plus récent des médias n’a pas été ou-
blié. L’entente conclue entre PDA et l’Ordre
comporte une présentation de la profession et
de l’OEQ sur son site Internet (www.parents-
daujourdhui.com). À l’intérieur même de ce
site se retrouvera une chronique mensuelle
produite sous la direction de Francine Ferland
et placée sous la rubrique « Éducation ». Ma-
dame Ferland produira la majorité des douze
chroniques qui sont prévues cette année alors
que d’autres seront réalisées par ses collègues
ou des ergothérapeutes qui ont accepté de faire
partie du groupe de travail mis sur pied par
l’OEQ pour ce projet. Le thème exploité sera
« Le jeu et tout ce qui se cache derrière ». Les
chroniques paraîtront pendant un mois et se-
ront par la suite archivées par mots clés. Fi-
nalement, l’Ordre pourra diffuser sur ce site In-
ternet des communiqués « grand public »

concernant des messages de sensibilisation ou
des annonces d’événements majeurs.

La réalisation de ce partenariat a demandé
la participation de plusieurs ergothérapeutes
bénévoles. L’Ordre remercie : Francine Fer-
land, Denise Bernard, Sylvie Martel, Alain Bi-
beau, Dana Passentin, Lise Petitclerc et Mo-
nique Martin, présidente du comité des
communications de l’OEQ, ainsi que les em-
ployés de la permanence.

Nous sommes persuadés que l’entente
conclue avec PDA sera un atout pour le rayon-
nement de la profession d’ergothérapeute dans
le grand public. �

L’OEQ fait maintenant partie de la famille
de « Parents d’aujourd’hui »
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L e 6 MAI dernier prenait fin la période de mise en candidature
aux divers postes d’administrateurs à l’Ordre des ergothéra-

peutes du Québec. Cinq (5) de ces postes ont été comblés et ce, con-
formément à la législation. Le tableau ci-contre vous indique les
résultats.

Les régions Centre et Québec n’ont reçu aucune candidature. Se-
lon le Code des professions, le Bureau verra à combler ces deux
postes vacants lors d’une prochaine réunion.

Par ailleurs, nous apprenions que Jeanne H. Frigon, administra-
teur nommé par l’Office des professions du Québec et qui en était à
son deuxième terme de trois ans à l’OEQ, nous quittera en juin pro-
chain. L’Office des professions vient de nommer Me Claire Brassard,
avocate, à titre de représentante du public au sein de l’Ordre.

Régions Nombre de postes Administrateurs
électorales à pourvoir élus

Montréal 4 ● Kateri Leclair
● Benoît Major
● Monique Martin
● Johanne Mathon

Est 1 ● Claire Gagné

Nous tenons à remercier et à souligner le dévouement et le pro-
fessionnalisme de celles qui nous quittent. Il s’agit de Hélène E. Ber-
geron, Jeanne H. Frigon, Lyne Guillemette et Louisette Mercier. Ces
dernières ont donné beaucoup à l’Ordre tout au long de leur mandat
et nous leur en sommes très reconnaissants. �

Christiane-L. Charbonneau, directrice générale et secrétaire

Nouvelles
des comités
et sous-comités
L ES MEMBRES des comités et sous-comités

sont la pierre angulaire de la vitalité de
l’OEQ. Au cours de l’année 1998-1999, plus
de 1500 heures ont été offertes bénévole-
ment pour les activités de l’Ordre.

Quelques changements ont eu lieu ré-
cemment au sein de certains comités. Avant
de vous brosser un portrait des changements
survenus, nous tenons à remercier et à sa-
luer toutes ces personnes qui ont consacré

temps et énergies aux réalisations de leur co-
mité et par le fait même, au rayonnement de
l’OEQ. Nous saluons également l’arrivée des
nouvelles recrues et leur souhaitons la plus
cordiale bienvenue.

Comité de formation
en ergothérapie
Geneviève Pépin se joint au comité à titre
de membre en remplacement de Martine
Brosseau.

Comité d’inspection
professionnelle
Nathalie Caissy agira à titre de présidente en
remplacement de Christiane Cormier qui de-
meure cependant membre du comité.

Sous-comité Semaine
de l’ergothérapie
Ann-Marie Léporé assume maintenant la
présidence en remplacement de Nadine La-
rivière qui quitte le sous-comité. Solange Al-
lard et Daniel Dubé se joignent à cette
équipe en tant que nouveaux membres.

Sous-comité Prix et mentions
Louise Goyette devient la nouvelle prési-
dente en remplacement de Lucie Champoux
qui a occupé ce poste pendant de nom-
breuses années.

Expert au syndic
Eléanor Lévine a été nommée à titre d’expert
pour le volet réadaptation professionnelle. �

Élections 1999



M ÊME si la belle saison vient à peine de
commencer, il est déjà temps de plani-

fier vos projets de promotion dans le cadre
de la Semaine de l’ergothérapie qui aura lieu
du 25 au 31 octobre 1999.

L’activité de l’année dernière a connu un
tel succès que nous avons décidé de re-
prendre l’idée avec certaines modifications.
L’objectif est de rejoindre le grand public par
le biais de kiosques situés dans des lieux pu-
blics ou, à l’aide d’un partenariat avec des

organismes communautaires, dans des lieux
de rencontre fréquentés par certains
groupes visés (par exemple : les clubs de
l’âge d’or, les groupes de soutien aux pa-
rents qui ont des enfants autistes, les mai-
sons de transition pour les personnes ayant
des incapacités psychosociales etc.) Bref, le
choix de l’endroit est tout à fait laissé aux
organisateurs de chaque kiosque. Tout
comme pour l’édition 1998, du matériel pro-
duit par le comité central sera à la disposi-

tion de tous les organisateurs de kiosques
de promotion.

Le thème principal que nous véhiculerons
sera « Simplifier son quotidien pour une
meilleure qualité de vie ». De plus, comme
l’année 1999 est l’année internationale des
personnes âgées, nous avons décidé de sou-
ligner l’événement en produisant du nou-
veau matériel à leur intention.

Nous vous demandons de remplir le bul-
letin réponse ci-dessous, si vous désirez vous
joindre à nous pour la tenue d’activités spé-
ciales lors de la Semaine de l’ergothérapie
1999. Afin de bien planifier et de rentabiliser
la réalisation du matériel, nous vous prions
de bien vouloir le retourner au siège social
de l’OEQ, avant le vendredi 6 août 1999.

● par télécopie au : (514) 844-0478

● par la poste à : l’OEQ, à l’attention de
Johanne Brien, Responsable des commu-
nications, 2021 avenue Union, bureau
920, Montréal, Québec, H3A 2S9

● par téléphone au : (514) 844-5778
Nous espérons que vous répondrez en

grand nombre et nous lançons le défi à
toutes les régions de contribuer au dépas-
sement du cap des 46 kiosques tenus l’an
dernier un peu partout au Québec. �

Ann-Marie Léporé, erg.

C ’EST sous le thème « Assurer la qualité
des services : une démarche straté-

gique » et dans le plus grand enthousiasme
que s’est déroulé ce colloque qui avait lieu
le 7 mai dernier, à l’Hôtel Holiday Inn Mont-
réal-Midtown.

Il faut dire que les membres du comité
organisateur du colloque et la permanence
n’ont pas ménagé les efforts afin que cette
journée soit des plus formatrices. Comme
nous l’avons déjà mentionné dans ces

pages, l’Ordre suit avec un très grand in-
térêt les transformations dans le système
de santé et des services sociaux. Face au
virage ambulatoire, la formation et l’ac-
tualisation du savoir sont plus que jamais
essentielles à une efficacité maximale et à
la rencontre des nouveaux défis générés
par des changements parfois radicaux. Dé-
terminer ses priorités dans un contexte de
rareté, appliquer des stratégies gagnantes
dans une variété de milieux, mesurer les

résultats de ses interventions et démontrer
sa crédibilité, voilà des diktats qui font par-
tie du quotidien des ergothérapeutes d’au-
jourd’hui. Ces quatre thèmes ont servi de
trame de fond au déroulement de la jour-
née.

Une centaine d’ergothérapeutes ont bé-
néficié de l’expertise professionnelle d’une
brochette impressionnante de conféren-
ciers. Dans une approche positive, ces der-
niers ont cité des cas, donné des
exemples, des points de repère, des
conseils judicieux afin d’apporter des ou-
tils concrets permettant ainsi aux profes-
sionnels présents d’être mieux armés pour
atteindre leurs objectifs. Nous devons
mentionner que les conférenciers nous
avaient fourni préalablement des plans de
conférence et du matériel didactique d’une
qualité exceptionnelle, ce qui nous a per-
mis de remettre un cahier de travail à cha-
cun des participants.

Témoignages à l’appui, ce colloque fut
un franc succès à tous les points de vue.
Plusieurs nous ont mentionné qu’au terme
des interventions, les défis, qui à l’origine
semblaient titanesques, étaient tout à fait
surmontables. Quel bel hommage au travail
des conférenciers ! Après un tel contenu, la
journée se devait d’être clôturée magistra-
lement. Réunis dans une magnifique ver-
rière, les participants ont pu, tout en fra-
ternisant et en dégustant un vin d’honneur,

assister à la remise de deux prix de l’Ordre
et être témoins du dévoilement d’une af-
fiche produite conjointement par l’OEQ et
la CSST. 

Nous profitons de ce court billet pour re-
mercier les entreprises La Professionnelle et
La Sécurité assurances générales, commandi-
taires officiels du colloque ainsi que tous nos
conférenciers ; Mesdames Ginette Biron,
Joanne Boisvert, Claire Dumont, Isabelle
Émond, Jacqueline Fortin, Franceen Kaiser
et Chantal Pinard ainsi que Monsieur Guy
Vignola. �
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Bienvenue
à notre nouvelle
responsable des
communications

C ’EST avec plaisir que nous annon-
çons la nomination de Madame

Johanne Brien, à titre de responsable
des communications de l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec. Madame
Brien occupe ses fonctions depuis le
26 avril dernier. Titulaire d’un bacca-
lauréat en communication, elle pos-
sède une solide expérience dans plu-
sieurs branches de cette sphère
d’activités, tant dans le secteur privé
que dans celui des organismes cari-
tatifs.

Le cheminement professionnel de
Madame Brien l’a amenée à assumer
la responsabilité et la réalisation
d’activités majeures de collectes de
fonds, de visibilité, de publicité et
d’événements médiatiques. Très à
l’aise au niveau de la commandite et
des relations publiques corporatives,
elle a su développer de nombreux par-
tenariats et un solide réseau de
contacts professionnels.

Longtemps rédactrice pigiste et
plume officielle d’une association à
but non lucratif, Madame Brien nous
a confié que la responsabilité de l’Er-
gothérapie Express lui permettra de re-
trouver, entre autres, le plaisir de
l’écriture et des mots.

Nous sommes très heureux de la
compter au sein de notre équipe et
sommes persuadés que son expertise
et son apport aux succès de nos acti-
vités de communication et de visibi-
lité seront précieux. Nous lui souhai-
tons bonne chance dans ses futures
démarches et l’assurons de notre en-
tière collaboration. �

Le colloque du 7 mai dernier,
une journée bien remplie !

Les participants ont suivi avec intérêt les propos des conférenciers.

De bien beaux projets pour la semaine
de l’ergothérapie 1999

✂
SEMAINE DE L’ERGOTHÉRAPIE 1999
Je participerai à la tenue d’un kiosque dans ma région

Nom �������������������������������������������������������������������������������������������������������

Téléphone �������������������������������������� Télécopieur ��������������������������������������

Courrier électronique ����������������������������������������������������������������������������������

Adresse ���������������������������������������������������������������������������������������������������

Région ������������������������������������������� Endroit du kiosque �����������������������������

Organisme ciblé �����������������������������������������������������������������������������������������
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L’avantage de connaître
un partenaire d’expérience!
• Ascenseurs et plates-formes élévatrices
• Produits homologués par la Régie du Bâtiment du Québec
• Gammes de produits pour personnes à mobilité réduite
• Installation: résidentielle / commerciale / institutionnelle

“L’art de collaborer à leur autonomie”

4870, Courval, Ville St-Laurent (Québec) Canada  H4T 1L1
Téléphone : (514) 342-5000 / Sans frais: 1 800 668-8705

L’OEQ et la CSST affichent
leur partenariat
L E 7 MAI dernier, au terme du colloque

« Assurer la qualité des services : une dé-
marche stratégique », avait lieu le dévoile-
ment officiel d’une affiche produite conjoin-
tement par l’Ordre et la Commission de la
santé et de la sécurité au travail (CSST), la-
quelle a assumé les frais de production et
d’impression.

Depuis plusieurs années, nos deux orga-
nismes collaborent dans différents dossiers
et possèdent plusieurs affinités qui ont
rendu possible la réalisation de ce projet qui
a débuté il y a plus d’un an.

Intitulée Mon dos, moi j’en prends soin,
cette création haute en couleurs illustre des
situations de la vie quotidienne que peuvent
rencontrer les gens dans leur
environnement familial ou
leur milieu de travail et sug-
gère des conseils sur l’hy-
giène posturale. Comme nous
le savons, les problèmes re-
liés au maux de dos repré-
sentent un coût social et éco-
nomique très élevé. Dans leur
pratique, les ergothérapeutes
rencontrent souvent des per-
sonnes dont les malaises au-
raient pu être évités par la
prévention. Dans ce dossier,
le partenariat entre les deux
organismes s’avérait naturel
car les ergothérapeutes sont
souvent en lien direct avec le
médecin, le travailleur, l’en-
treprise et la CSST.

Comme le soulignait Ma-
dame Juliette Bailly, vice-
présidente aux relations

avec les clientèles et partenaires à la
CSST, les ergothérapeutes possèdent l’ex-
pertise pour jouer le rôle de catalyseur
dans l’enseignement des principes de
base concernant la prévention des bles-
sures causées par de mauvaises habitudes
de vie.

Cette campagne massive de sensibilisa-
tion auprès du grand public et des tra-
vailleurs permettra de responsabiliser les
individus face à la santé de leur dos. Les
affiches, sur lesquelles apparaissent le logo
de l’OEQ et celui de la CSST, seront distri-
buées par chacun des organismes dans di-
vers établissements de santé et dans plu-
sieurs lieux de travail. �

La présidente de l’OEQ, Madame Françoise Rollin-Gagnon, à
gauche sur la photo, et Madame Juliette Bailly, vice-présidente aux
relations avec les clientèles et partenaires à la CSST ont dévoilé
l’affiche Mon dos, moi j’en prends soin.

L E COMITÉ des admissions recherche l’ex-
pertise d’ergothérapeutes qualifiés œu-

vrant dans le domaine de la santé physique
adulte, réadaptation/courte durée ainsi
que dans le domaine des soins de longue
durée, et qui désirent apporter une contri-
bution professionnelle et personnelle au sein
de l’Ordre.

Le mandat du comité est d’étudier les de-
mandes de délivrance des permis, de recon-
naissance d’équivalence ou de réinscription
au tableau des membres et de transmettre
les recommandations appropriées au Bureau.

Les exigences pour poser votre candida-
ture : avoir plus de cinq ans d’expérience
professionnelle pertinente; être reconnu
par ses pairs pour son jugement et sa capa-
cité d’analyse; et, avoir une bonne connais-
sance des compétences requises pour l’exer-
cice de la profession.

Si vous êtes intéressé à poser votre can-
didature, veuillez communiquer avec Sylvie
Salois, adjointe aux services professionnels
et présidente du comité des admissions
au numéro (514) 844-5778 ou 1-800-265-
5778. �

Prix
du CIQ
L ’ORDRE est heu-

reux d’annoncer
que le prix « Mérite
du C.I.Q. » a été dé-
cerné à Sylvie Té-
treault, professeur
titulaire au départe-
ment d’ergothéra-
pie de l’Université
Laval. Cette mention annuelle est remise
par le Conseil interprofessionnel du Qué-
bec à un ergothérapeute pour sa contri-
bution personnelle et remarquable à son
ordre ou au système professionnel du
Québec. De plus, pour l’OEQ, le candidat
doit contribuer de façon appréciable au
rayonnement de la profession par son
profond engagement social. Toutes nos
félicitations à Madame Tétreault ! �

Bilan de la journée
de formation
à l’OIIQ
L E 24 AVRIL dernier, dix-sept personnes de

l’Ordre dont les syndic, syndic-adjoint et
syndic correspondant ainsi que leurs experts,
la présidente du comité d’inspection profes-
sionnelle, les membres des comités de disci-
pline, de révision et du conseil d’arbitrage et
certains membres de la permanence ont parti-
cipé à une session de formation organisée par
la Direction des services juridiques de l’Ordre
des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ).
Cette journée avait pour but de présenter l’en-
vironnement juridique, légal et administratif
d’un ordre professionnel, permettant ainsi aux
participants de mieux assumer leurs respon-
sabilités au sein de l’OEQ. L’Ordre tient à re-
mercier sincèrement l’OIIQ : Me Sonia Am-
ziane, Me Hélène d’Anjou, Me Yanick Augustin,
Me Jean Lapointe ainsi Me Claudette Ménard
pour la qualité du contenu de cette formation
et l’accueil reçu lors de cette journée. �

Appel de candidatures pour
le comité des admissions

Mme Sylvie Tétreault,
l’heureuse récipien-
daire du prix Mérite
du C.I.Q.



Appel de
candidatures
pour le comité
d’inspection
professionnelle

L E COMITÉ d’inspection profession-
nelle est à la recherche de deux

ergothérapeutes qualifiés pour agir
comme membre expert, l’un œu-
vrant dans le domaine de la santé
physique adulte, secteur de la ré-
adaptation/courte durée, l’autre
dans le domaine de la santé phy-
sique auprès des personnes âgées,
secteur de la courte durée/géria-
trie active.

Le membre expert participe acti-
vement à la réalisation du pro-
gramme de surveillance générale de
l’exercice de la profession, de même
qu’il agit comme consultant dans
son domaine d’expertise auprès du
comité et des inspecteurs, ainsi que
lors d’enquête particulière sur la
compétence d’un ergothérapeute.

Les exigences pour poser votre
candidature : avoir plus de huit ans
d’expérience professionnelle dont
cinq ans dans un domaine spéci-
fique ; être reconnu par ses pairs
pour son jugement et sa capacité
d’analyse ; avoir une bonne connais-
sance des compétences requises
pour l’exercice de la profession ; et
avoir suivi (ou être intéressé à
suivre) la formation Tenue des dos-
siers en ergothérapie : habiletés de ré-
daction.

Si vous êtes intéressé à poser
votre candidature, veuillez commu-
niquer avec Sylvie Salois, adjointe
aux services professionnels et se-
crétaire du comité d’inspection pro-
fessionnelle au numéro (514) 844-
5778 ou 1-800-265-5778. �

DÉCIDÉMENT, le 7 mai dernier fut une jour-
née fort chargée pour l’OEQ. En effet,

lors du vin d’honneur qui a clôturé le col-
loque « Assurer la qualité des services : une
démarche stratégique », deux membres de
l’Ordre ont été reconnus officiellement.

Annie Rochette, déclarée récipiendaire
dans « l’Express » de février dernier, s’est
vue remettre par Johanne Desrosiers, ergo-
thérapeute et professeur adjoint au dépar-
tement des sciences de la santé commu-
nautaire à l’Université de Sherbrooke, le
certificat officiel la confirmant récipiendaire
de la bourse de recherche Anne Lang
Étienne 1998. Madame Desrosiers qui
connaît bien la lauréate a livré des com-
mentaires très élogieux sur cette dernière.

La deuxième remise a fait vivre un mo-
ment très émouvant à toutes les personnes
présentes. Connu antérieurement en tant
que « Mention spéciale accordée annuellement
à l’ergothérapeute qui, bénévolement, s’est le
plus impliqué dans les activités de l’Ordre », ce
tribut est officiellement devenu le « Prix Ni-
cole-Ebacher ». Cette décision est le fruit
d’une pétition déposée par un groupe d’er-
gothérapeutes de la région de Québec qui
voulaient faire honorer publique-
ment la mémoire d’une collègue
décédée depuis quelques années
et hautement respectée.

Le touchant témoignage qu’a
livré Louis Trudel, professeur
agrégé et directeur du pro-
gramme d’ergothérapie à l’Uni-
versité Laval, a corroboré le bien-
fondé de cette démarche de
reconnaissance du dévouement,
du professionnalisme et de la
grandeur d’âme qui caractéri-
saient si bien cette femme extra-
ordinaire. Très convaincue et
engagée, Madame Ebacher a con-
sacré beaucoup d’années au Bu-
reau de direction et au Comité ad-
ministratif de l’OEQ. Son appui a
grandement contribué au succès

de plusieurs réalisations de l’Ordre et à
l’avancement de la profession.

Les parents et le conjoint de Madame
Ebacher étaient présents et c’est ce dernier
qui a remis le « Prix Nicole-Ebacher », dé-
cerné cette année à Micheline H. Marazzani,
professeur agrégé et, antérieurement, di-
rectrice du programme d’ergothérapie à
l’Université de Montréal. Depuis plusieurs
années, la lauréate a consacré bénévolement
beaucoup d’efforts dans différents dossiers,
groupes de travail et comités de l’Ordre.
Entre autres, nous soulignons sa participa-
tion au comité de formation en ergothérapie
et au comité ad hoc des normes et critères
de compétence. Cet appui a rejailli sur l’en-
semble des activités de l’Ordre des ergo-
thérapeutes du Québec.

Le prix remis à Madame Marazzani com-
portait une bourse et un forfait détente pour
deux personnes à l’Auberge de la Montagne
Coupée de Saint-Jean de Matha. Cet éta-
blissement dont le charme et la qualité sont
bien reconnus est un oasis de paix. Nous es-
pérons que notre lauréate profitera de ce re-
pos bien mérité.

Félicitations aux récipiendaires ! �

L’OEQ souligne l’excellence
par des prix et mentions

Appel de
candidatures –
bourse de
recherche Anne
Lang Étienne
Définition du prix
Bourse annuelle pour un projet de re-
cherche en voie de réalisation présentant
un intérêt particulier pour l’ergothérapie
et soumis par un(e) ergothérapeute ins-
crit(e) à un programme d’études de 2e ou de
3e cycle.

Période de soumission
Du 1er août au 15 octobre 1999. Le cachet
d’oblitération de la poste détermine la vali-
dité de la date de la soumission du projet.

Critères d’évaluation
Pertinence et implication pour l’ergothéra-
pie (2/3 de l’évaluation). Qualité de la pré-
sentation (1/3 de l’évaluation).

Procédures de sélection
du récipiendaire

La sélection se fait par un jury dont les
membres sont choisis par le sous-comité
Prix et mentions.

Le jury est composé de quatre (4) membres :
➣ deux (2) professeurs en ergothérapie
➣ deux (2) ergothérapeutes du milieu cli-

nique

L’un des quatre (4) membres doit être
choisi parmi les membres du jury de l’année
précédente.

Le délégué du sous-comité Prix et men-
tions informe les membres du jury de la pro-
cédure à suivre et des critères d’évaluation.
Il reçoit les candidatures et les soumet aux
membres du jury sans identification nomi-
nale.

La décision des membres du jury doit
être communiquée au président du sous-co-
mité Prix et mentions au plus tard le 1er dé-
cembre 1999.

Le président du sous-comité Prix et men-
tions soumet le choix des membres du jury
au Bureau pour approbation.

Nature du prix
Bourse de 1000 $.

Remise du prix
Envoi postal dès l’approbation du choix du
récipiendaire par le Bureau.

Conditions particulières
Les membres du Bureau et du jury de sé-
lection sont exclus.
Un même projet ne peut être présenté plus
d’une fois.

Le récipiendaire s’engage à fournir un ar-
ticle sur sa recherche pour fins de publica-
tion dans la revue professionnelle de l’OEQ
pour une date à être précisée par la rédac-
trice en chef.

Le jury peut décider de recommander
qu’aucun prix ne soit attribué dans la cas où
les projets présentés ne répondent pas de fa-
çon satisfaisante aux critères d’évaluation.

Pour soumettre votre projet, vous devez
compléter le formulaire prévu à cet effet. Ce-
lui-ci est disponible à l’OEQ. Pour de plus
amples renseignements, veuillez communi-
quer avec Louise Guimond, au numéro (514)
844-5778. �
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Monsieur Gilles Rochette, conjoint de Madame Nicole Ebacher
félicite Madame Micheline H. Marazzani, récipiendaire du
« Prix Nicole-Ebacher ».



L E 27 AVRIL dernier, la présidente de
l’Ordre, accompagnée de Sylvie Tétreault

et de Suzelle Desrochers, rencontrait ma-
dame Suzanne D’Annunzio, directrice du
Conseil québécois de la recherche sociale
(CQRS). Les objectifs de la rencontre vi-
saient une meilleure connaissance des or-
ganismes en présence et l’exploration de
projets futurs de partenariat.

Le CQRS a pour mission de contribuer à
l’amélioration de la santé et du bien-être de
la population du Québec à travers la re-
cherche en sciences humaines et sociales, le
perfectionnement des chercheurs et des in-
tervenants, de même que le transfert de
leurs connaissances. À l’échelle mondiale, le
Conseil est l’un des rares organismes de fi-
nancement de la recherche et du dévelop-
pement dans le domaine social et jusqu’à ré-
cemment, il relevait du MSSS. Avec la
formation du nouveau ministère de la Re-
cherche, de la Science et de la Technologie,
ministère qui est sous la responsabilité de
monsieur Jean Rochon, le CQRS apporte sa
contribution au développement scientifique
suivant de nouveaux mécanismes.

Au cours de la rencontre, la directrice du
CQRS a présenté les types de programmes
subventionnés par le Conseil, certains élé-
ments du plan stratégique 1997-2000, les
secteurs de recherche privilégiés ainsi que les
perspectives en développement dans le sec-
teur de la réadaptation. Madame D’Annunzio
a insisté sur l’intérêt du CQRS face aux en-
jeux liés à l’intégration des personnes ayant
des incapacités et à leur participation sociale
et économique. En ce sens, elle nous infor-
mait que le MSSS, le CQRS et le Fonds de la
recherche en santé du Québec s’étaient en-
gagés dans une démarche visant à favoriser
le renforcement de la recherche interdisci-
plinaire (volets santé et social) et multi-éta-
blissements dans le domaine de la réadapta-
tion. Elle indiquait que ce changement de
paradigme offrait de grandes possibilités pour
la population et qu’il serait fortement encou-
ragé. Il entraînera le développement de mé-
canismes permettant la mise en place d’une
approche complémentaire de financement et
le maillage des forces vives de divers milieux.

Madame D’Annunzio nous a remis une
abondante documentation dont les sujets
traités visaient la réduction des situations de
handicap et la participation sociale, volets
relativement peu développés de l’intégration
sociale. On peut y retrouver plusieurs illus-
trations du champ de recherche sociale dans
lequel de nombreux ergothérapeutes oeu-
vrent ou sont associés.

➣ réduction des obstacles à la participation
sociale :
● intégration scolaire
● intégration au travail
● formation professionnelle
● augmentation des incapacités chez

les travailleurs vieillissant
● logement

➣ pauvreté et conditions de vie

➣ nouvelles pratiques de réadaptation à do-
micile

➣ prévention des abus et de la violence

L’Ordre a profité de la rencontre pour si-
tuer son rôle en regard de la recherche en
ergothérapie et sa participation à certaines
initiatives dans ce domaine. Les échanges
ont permis de mieux informer le Conseil des
besoins des chercheurs, des enjeux liés à
cette recherche en ergothérapie et des pro-
jets actuels et futurs de l’Ordre. Des pistes
de collaboration ont été explorées et le be-
soin de programmes de subventions consa-
crés spécifiquement à la recherche en ergo-
thérapie a été clairement établi. En suivi de
ces démarches prometteuses, l’Ordre préci-
sera, en collaboration avec les membres du
groupe d’intérêt sur la recherche, la straté-
gie qu’elle adoptera dans ce secteur. �

Conseil québécois de la recherche sociale

L ’ORDRE a toujours considéré important de
reconnaître et de répondre aux besoins

des jeunes. Selon l’OEQ, les services d’er-
gothérapie devaient être nommément cités
parmi les services complémentaires énumé-
rés dans les régimes pédagogiques de l’édu-
cation préscolaire et de l’enseignement pri-
maire et secondaire. Des services reconnus
sont essentiels à des interventions efficaces
pour le mieux-être de cette population. En ce
sens, plusieurs démarches et interventions
de l’Ordre ont étayé concrètement cette phi-
losophie.

Au mois d’août 1997, l’OEQ a contribué
à l’élaboration du mémoire du CIQ pré-
senté dans le cadre de la Commission de
l’Éducation sur l’avant projet de loi modi-
fiant la Loi sur l’instruction publique. Dans
ce mémoire, les ergothérapeutes étaient ci-
tés comme faisant partie des profession-
nels non enseignants offrant dans les
écoles des « services complémentaires » et
agissant sur les difficultés de parcours des
élèves.

Afin d’identifier d’autres points d’action et
de renforcer ses positions, l’Ordre créait un
groupe de travail à l’automne 1998, dans le
but de promouvoir l’ergothérapie en milieu
préscolaire et scolaire. La coordination des
travaux du groupe s’est faite en étroite col-
laboration avec Suzelle Desrochers. Des er-
gothérapeutes provenant de divers milieux,
notamment des centres hospitaliers, des
centres de réadaptation, des CLSC, des
écoles ou des commissions scolaires ont été
invités à participer. La très grande majorité
des membres du groupe actuel proviennent
d’établissements de la région de Montréal,
bien que quelques ergothérapeutes tra-
vaillant en pratique privée ou exerçant à Qué-
bec ou en région ont communiqué des points
de vue au cours des travaux. Les échanges
concernant les besoins dans ce domaine ont
fait ressortir l’importance du dépistage et de
l’intervention précoce auprès d’enfants pré-
sentant des conditions qui risquent de com-
promettre une intégration réussie en milieu
scolaire. Pour appuyer nos demandes auprès

du ministère de l’Éducation, les membres du
groupe de travail ont entrepris de préparer
un document énonçant les problématiques
rencontrées par les enfants en milieu scolaire
présentant des incapacités de diverses na-
tures et vivant des situations de handicap. Ce
document comprendra de l’information sur
les besoins de la clientèle et sur la contribu-
tion des ergothérapeutes à solutionner les
problématiques énoncées dans un souci d’ac-
cessibilité, de continuité et de qualité des ser-
vices à l’élève, à sa famille et aux ensei-
gnants. Un second document portant sur la
petite enfance sera éventuellement préparé,
tel que recommandé par le ministère de la
Famille et de l’Enfance.

Toujours dans cette veine de continuité
dans ce dossier, la présidente de l’Ordre, ac-
compagnée de Suzelle Desrochers, rencon-
trait en avril 1999, des représentants de la
Direction de l’adaptation scolaire et des
services complémentaires du ministère de
l’Éducation. Les objectifs de la rencontre
étaient de discuter de l’importance d’assu-

rer, en milieu scolaire, l’accès à des services
d’ergothérapie pour les élèves qui présen-
tent des besoins. Les échanges ont porté non
seulement sur les enfants qui vivent de
lourdes situations de handicap au plan phy-
sique mais également sur des enfants qui
présentent des difficultés d’adaptation ou
d’apprentissage, des troubles mentaux ou de
comportement ainsi que ceux qui font par-
tie d’une population à risque. La rencontre
a également permis de prendre connais-
sance des travaux du ministère visant
l’adoption d’une politique en adaptation sco-
laire ainsi que de l’échéancier des consulta-
tions portant sur le contenu du régime pé-
dagogique, incluant les libellés en ce qui a
trait aux services complémentaires.

En plus des démarches individuelles au-
près des organismes du milieu de l’éduca-
tion, l’Ordre, en partenariat avec d’autres
ordres professionnels, rencontrera l’Asso-
ciation des CLSC et des CHSLD du Québec
afin de discuter de l’organisation des ser-
vices de réadaptation requis en milieu pré-
scolaire et scolaire. Nous vous tiendrons in-
formés de l’évolution de cet important
dossier. �

L’Ordre travaille pour vous
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portatif

Un ultra-léger qui fait le poid!
• Ultra-léger : seulement 12 lb 
• Capacité de levage de 440 lb
• Commande de déclenchement 

rapide «Quick Releaser» assurant sécurité 
et simplicité pour l'accrochage et le décrochage

• Le même appareil peut servir dans plusieurs pièces
• Se transporte et se range n'importe où
• Batterie amovible de 24 volts 

rechargeable en 2 heures
• Garantie complète 
• La plus haute qualité à prix accessible

Conçu et fabriqué par le chef de file du 
lève-patient sur rail au Québec depuis 5 ans.

Distributeurs demandés

2001, rue Tanguay
Magog (Québec) Canada  J1X 5Y5
1 800 868-0441
Tél. : (819) 868-0441
Téléc. : (819) 868-2249
Internet: www.bhm-medical.com

Promotion de l’ergothérapie en milieu scolaire

Bienvenue à la
relève – juin 1999
Bilodeau, Patricia  . . . . . . . . . . . . .98-125
Boileau, Natacha  . . . . . . . . . . . . . .98-141
Boissonneault, Linda  . . . . . . . . . . .98-099
Boucher, Jessica  . . . . . . . . . . . . . .98-138
Bourget, Annick  . . . . . . . . . . . . . .98-145
Chalhoub, Chrystele . . . . . . . . . . . .98-148
Dufort, Marylène  . . . . . . . . . . . . . .98-144
Fréchette, Isabelle . . . . . . . . . . . . .98-139
Hénault, Marie-Claude . . . . . . . . . .98-118
Honoré, Wormser  . . . . . . . . . . . . .96-215
Lehoux, Sonia  . . . . . . . . . . . . . . . .98-149
Lemire, Cathy  . . . . . . . . . . . . . . . .98-134
Moïse, Julie  . . . . . . . . . . . . . . . . . .98-088
Paradis, Isabel-Ann  . . . . . . . . . . . .98-122
Rémy, Isabelle . . . . . . . . . . . . . . . .97-052



Pourquoi dans le
formulaire d’inscription
au tableau des membres
de cette année, y a-t-il
une section réservée aux
déclarations obligatoires ?
Sommes-nous tenus de
remplir cette section ?
Selon l’article 45.2 du Code des profes-
sions : « Une personne doit, dans sa de-
mande de permis ou d’inscription au ta-
bleau, selon le cas, informer le Bureau
qu’elle fait ou a fait l’objet d’une décision ju-
diciaire ou disciplinaire visée aux articles 45
et 45.1 ».

Toute personne désirant s’inscrire au ta-
bleau des membres d’un ordre professionnel
au Québec doit obligatoirement informer cet
ordre si elle a été jugée coupable par un tri-
bunal canadien ou étranger d’une infraction
criminelle ou si elle a fait l’objet d’une sanc-
tion disciplinaire imposée par un ordre pro-
fessionnel québécois ou un organisme pro-
fessionnel équivalent dans une autre
province canadienne ou à l’étranger.

Selon la nature du jugement ou de la dé-
cision disciplinaire, le Bureau peut alors dé-
cider de limiter ou de suspendre le droit
d’exercer des activités professionnelles et
peut aller jusqu’à refuser la délivrance d’un
permis ou l’inscription au tableau.

Faisant suite à la réforme du Code des
professions, ces déclarations sont obliga-
toires et doivent être remplies à chaque an-
née par toute personne désirant s’inscrire
au tableau des membres d’un ordre profes-
sionnel au Québec.

Puis-je contresigner les
dossiers d’un collègue,
non membre de l’Ordre,
notamment lorsqu’un
organisme payeur
exige le rapport d’un
ergothérapeute ?

Apposer sa signature professionnelle n’est
pas une simple formalité, loin s’en faut !
Avant de contresigner un rapport d’ergo-
thérapie, quel qu’il soit, vous devez vous
poser certaines questions.
● Êtes-vous impliqué auprès de ce client à

titre d’ergothérapeute?
● Avez-vous obtenu l’autorisation du client

avant de prendre connaissance de son
dossier? [N’oubliez pas que la confiden-
tialité s’applique aussi entre collègues et
que le bris de confidentialité est une
faute professionnelle.]

● Avez-vous été mandaté à titre de consul-
tant par votre collègue, avec l’accord du
client, afin de donner votre avis profes-
sionnel?

● Si vous répondez oui à au moins une des
questions précédentes, êtes-vous en ac-
cord avec l’analyse, l’évaluation, le plan
d’intervention et les recommandations
que l’on retrouve dans le rapport?

Apposer votre signature signifie que
vous entérinez le contenu du rapport et des
recommandations et donc que vous enga-
gez votre responsabilité professionnelle
auprès du client. Si le client s’avérait insa-
tisfait des services qu’il a reçus ou si un pré-
judice quelconque lui était causé, il pourrait
porter plainte pour faute professionnelle
contre l’ergothérapeute qui a contresigné le
rapport.

Une grande responsabilité… �

L E MINISTÈRE a récemment procédé à la ré-
vision de la politique d’admissibilité au

transport adapté. Avez-vous pris connais-
sance de cette politique ou du communiqué
du ministère des Transports (octobre 1998)
sur Le rôle-clé des professionnels des réseaux
de la santé et des services sociaux et de l’édu-
cation au regard de l’admissibilité des per-
sonnes vivant des situations de handicap au
transport adapté???? La politique circonscrit
les critères sur lesquels doit reposer l’ana-
lyse des demandes d’admission ainsi que le

cadre dans lequel elles doivent être traitées.
Le communiqué quant à lui rapporte les in-
formations essentielles sur le formulaire
d’attestation des incapacités, le plan d’in-
tervention en transport et le programme
d’apprentissage du service de transport en
commun régulier.

Pour toute information supplémentaire,
communiquer avec le Service du transport
terrestre des personnes au (418) 644-6939
ou (514) 864-1704. �

Nouvelles des
regroupements
L E CLSC Orléans, point de service de

Beauport, développe actuellement une
équipe de soins palliatifs à domicile. Les er-
gothérapeutes de ce CLSC désirent entrer
en communication avec d’autres ergothéra-
peutes impliqués auprès de cette clientèle
en CLSC afin de partager informations, ou-
tils et expertise professionnelle. Merci de
votre collaboration.

Vous pouvez communiquer avec Brigitte
Couture, erg. au (418) 663-2928, poste
242 �
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Politique d’admissibilité
au transport adapté

Nouvellement implanté dans la région montréalaise, SERESPRO est un service qui sélectionne,
embauche, place et supervise des professionnels en réadaptation.

Les professionnels recherchés : Les employeurs :
Physiothérapeutes, ergothérapeutes Cliniques privées, hôpitaux
Thérapeutes en réadaptation physique Centres d’accueil, centres de jour
Ostéopathes, R .P . Gistes Cliniques de physiatrie

Les avantages pour le professionnel : Les avantages pour l’employeur :
Rémunération très avantageuse Sauver du temps et des coûts
Horaires souples et flexibles Polyvalence et flexibilité
Expériences variées Assurer la continuité des soins
Aucun frais d’adhésion Personnel  qualifié et compétent

Les types de placements :
Congés de maternité et de maladie

Vacances
Contrats à court, moyen ou long terme

Employeurs et professionnels peuvent nous rejoindre à l’adresse suivante :
SERESPRO

Mme Sylvie Delisle
5601, rue Bélanger Est, suite 411, Montréal H1T 1V4

téléphone : (514) 256-5011 poste 283 – télécopieur : (514) 251-7244

SERESPRO : Service de Ressources professionnelles en Réadaptation



Parrainage
vocationnel
L E SERVICE d’orientation et d’information

scolaire du collège Édouard-Montpetit
vient de mettre sur pied un nouveau pro-
gramme qui fait appel aux professionnels pour
parrainer un étudiant. Il consiste à jumeler un
étudiant à une personne ressource qui pra-
tique la profession qu’il s’apprête à choisir.
Elle lui transmet la passion de son secteur
d’activités et en démystifie certains aspects.

Pour vous inscrire, communiquez avec le
Service d’orientation et d’information sco-
laire et professionnelle au (450) 679-2630,
poste 416. �
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Vouloir changer, une
approche axée sur le
client et traitant de
l’usage d’alcool et de
médicaments chez les
aînés
Ce manuel s’adresse aux intervenants des
organismes de santé et de services sociaux
qui sont en contact avec des clients âgés aux
prises avec des problèmes liés à l’usage d’al-
cool et/ou de médicaments psychotropes. Le
manuel illustre la nature distincte de l’usage
d’alcool et de médicaments à l’aide de cas
concrets, suggère des questions précises à
poser lors de l’évaluation et renferme des
formulaires de surveillance pour aider les
clients.

Pour commander, veuillez communiquer
avec la Fondation de la recherche sur la toxi-
comanie au 1 800 661-1111.

Éthique clinique
L’Institut universitaire de gérontologie so-
ciale du Québec/CLSC René-Cassin vient de
faire paraître la première d’une série de
fiches portant sur les dimensions éthiques en
intervention clinique. Dans le but d’éclairer
et d’améliorer les pratiques professionnelles
des intervenants en gérontologie sociale, ces
fiches reprendront certaines questions
d’éthique soulevées par des professionnels
de la santé et des services sociaux et tente-
ront d’y répondre adéquatement.

Pour information, composez le (514)
488-9163.

Les médicaments parlons-
en : comment vous pouvez
aider les aînés à utiliser
des médicaments de façon
sécuritaire
Santé Canada a conçu cette trousse pour ai-
der les professionnels de la santé à donner
aux aînés l’information nécessaire à un
usage sécuritaire des médicaments. La pre-
mière section explique des techniques de
communication qui favoriseront une
meilleure compréhension par les aînés des
instructions sur leurs médicaments. La sec-
tion II offre cinq feuillets d’information trai-
tant de sujets liés aux médicaments et la
section III compte trois dépliants écrits pour
des personnes ayant un niveau d’alphabéti-
sation faible.

Disponible en français et en anglais au-
près de Santé Canada au (613) 952-7606 et
sur les sites www.hc-sc.gc.ca/seniors-aines
ou www.hc-sc.gc.ca/hppb/alcool-autres-
drogues.

Guide des services offerts
aux blessés de la route au
Québec
Le Centre de recherche sur les transports de
l’Université de Montréal vient de faire pa-
raître un répertoire des ressources pu-
bliques ou privées des domaines de la mé-
decine et de la réadaptation. Ce guide offre
un inventaire complet des services offerts
aux blessés de la route, allant des politiques
d’indemnités de la SAAQ aux camps de va-

cances spécialisés. On y trouve de l’infor-
mation classée par région géographique sur
les services de réadaptation, les aides tech-
niques, les ressources résidentielles, le
transport adapté, etc.

Pour vous le procurer, communiquez avec
Lucie-Nathalie Cournoyer au (514) 343-7575.
Document accessible sur le site www.crt.
umontreal.ca/CRT/guide-blesses-route.

Conférences
sur vidéocassette
Le Centre de réadaptation Lucie-Bruneau
diffuse sur vidéocassette le contenu des Ren-
dez-vous de la réadaptation. Actuellement dis-
ponible auprès du CRLB au (514) 527-4527,
poste 365, au coût de 15 $ l’unité.

« L’intégration sociale des personnes
ayant subi un traumatisme cranio-cérébral ».

« La fatigue chez les personnes atteintes
de sclérose en plaques ».

Nouveaux dépliants
de la Société Alzheimer
La Société Alzheimer a récemment publié
des dépliants sur le stress chez l’aidant.
« Prenez-vous soin d’une personne atteinte de
la maladie d’Alzheimer? – Dix signes de stress
chez l’aidant » et « Diminuer le stress chez l’ai-
dant – trouver des moyens de mieux se sentir »
sont disponibles en communiquant avec la
Société au (416) 488-8772 ou avec l’Asso-
ciation canadienne de gérontologie au (613)
728-9347, courriel cagacg@magi.com ou
site web www.cagacg.ca. �

Des documents à l’intention
des intervenants auprès
des personnes âgées
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SYNDICAT DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC POUR NOUS REJOINDRE COMPOSEZ LE (514) 521-4469

Registre d’errance
Alzheimer
C E REGISTRE a été conçu par Alzheimer

Canada et la Gendarmerie royale du
Canada afin de faciliter le retour à domi-
cile en toute sécurité des personnes at-
teintes de la maladie d’Alzheimer et qui
ont des problèmes d’errance. Lorsqu’une
personne y est inscrite, des renseigne-
ments essentiels à son sujet sont conser-
vés confidentiellement dans une base de
données de la police canadienne. Si on re-
trouve une personne qui a erré ou si une
personne est portée disparue, la police
peut accéder à ces renseignements par-
tout au Canada.

Pour de plus amples renseignements,
composez le 1 800 616-8816. �

Le carnet
d’adresses web 
➤ RÉFLEXES, la banque des publications du
réseau de la santé et des services sociaux.
www.rrsss06.gouv.qc.ca/reflexes.html

➤ Banque sur la recherche sociale et en
santé (BRSS). Information sur la recherche
faite depuis 1980 dans le domaine de la
santé et des services sociaux. On y trouve
les informations signalétiques sur les pro-
jets de recherche, les résumés lorsque dis-
ponibles, ainsi qu’un ensemble de mots
clés contenus dans divers index.
www.msss.gouv.qc.ca/fr/statisti/barechso

➤ La Société Alzheimer met à la disposition
des utilisateurs un forum permettant
l’échange d’information et d’expérience per-
sonnelle. www.alzheimer.ca

➤ Vous souhaitez consulter de l’information
structurée dans le domaine de la réadapta-
tion? Le SISRAI (Service international scien-
tifique de réadaptation sur l’autoroute de l’in-
formation) a été inauguré en janvier dernier.
http://noemed.univ-rennes1.fr/sisrai �



242 diplômés en ostéopathie

La formation complète au C.E.O. vous permettra d’évaluer et de traiter les
causes des douleurs et des troubles fonctionnels de vos patients avec succès.

• Le cursus comprend 6 séminaires de 4 jours et 5 jours d’application clinique par an durant 5 ans et la
remise de la thèse en ostéopathie. La formation est agréée par le Registre des Ostéopathes du Québec et
l’Association des diplômés en Ostéopathie.

• L’enseignement est basé sur l’efficacité des méthodes thérapeuthiques, l’apprentissage palpatoire, la disponibilité
auprès des patients et le service aux étudiants.

• Les cours se donnent à partir des 17-18-19-20 septembre 1999 à Montréal 
et 30 septembre, 1-2-3 octobre 1999 à Québec.

• 32 professeurs venant du Québec, d’Europe ou des États-Unis tous spécialisés
dans leur matière, vous aident à progresser.

• Pré-requis : Baccalauréat en sciences de la santé ou l’équivalent pour le cursus régulier. Diplôme d’études 
collégiales en technique infirmière ou en réadaptation physique pour l’année préparatoire avant le cursus régulier.

Soirées d’information : 
de 19h00 à 21h00

le 17 mai, 14 juin, 
24 août et le 8 septembre 1999 

à la Maison de l’Ostéopathie, 
5637, avenue Stirling, Montréal.

(514) 342-2816

ainsi que le 19 mai,
1er septembre et le 17 septembre 1999 
à la Maison de l’Ostéopathie, 5055, 

boul. Wilfrid Hamel, Québec.
(418) 990-0238

Collège d’Études Ostéopathiques

ERGOTHÉRAPIE EXPRESS — JUIN 19998

THÈME APPLICATION DE LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE
DES DÉFICIENCES, INCAPACITÉS ET HANDICAPS (CIDIH)

Organisme Institut de réadaptation de Montréal
Conférencières Céline Gaudreault, erg. et Nancy Dubé, erg.
Date, heure et lieu 22 juin 1999, de 12 h 30 à 13 h 30, auditorium Gustave-Gingras, I.R.M.
Renseignements Camille Tremblay, agente de recherche, Tél. : (514) 340-2085

THÈME QUATRIÈME CONFÉRENCE MONDIALE
SUR LE VIEILLISSEMENT

Organisme Fédération internationale du vieillissement
Dates et lieu 5 au 9 septembre 1999, Palais des congrès de Montréal
Coûts Délégués, 395 $ avant le 15 juillet 1999 et 495 $ après cette date

Étudiants et personnes accompagnatrices : 200 $ avant
le 15 juillet 1999 et 225 $ après cette date

Renseignements Secrétariat de la Conférence, Tél. : (514) 287-9898,
Télécop. : (514) 287-1248, Courriel : ageingconf@jpdl.com ou
site Web : www.ifa-fiv.com

THÈME FINE-MOTOR SKILLS (working title)
Organisme Saint-John Regional Hospital
Dates et lieu 10 et 11 septembre 1999, Saint-Jean N.B.
Conférencière Jane-Case Smith
Renseignements Christel Seeberger, Tél. : (506) 432-3238

THÈME PAROLE AUX AÎNÉS… PUISQUE LE SAVOIR NE SUFFIT PAS
Organisme Les journées de formation annuelle du Sanatorium Bégin
Dates et lieux 16 & 17 septembre 1999, Mont-Joli

23 & 24 septembre 1999, Chicoutimi
30 septembre & 1er octobre 1999, Sept-Îles
7 & 8 octobre 1999, Rouyn-Noranda

Renseignements Tél. et Télécop. : (418) 625-3307,
Courriel : jfasb@sante-etchemins.qc.ca

THÈME LES ÉCHANGES CLINIQUES ET SCIENTIFIQUES SUR
LE VIEILLISSEMENT : AUTONOMIE ET VIEILLISSEMENT

Organisme Deuxième congrès scientifique du Centre d’expertise en gérontologie
et gériatrie de l’Institut universitaire de gériatrie de Sherbrooke 

Dates et lieu 23 au 25 septembre 1999, Hôtel Delta, Sherbrooke
Renseignements Krystyna Kouri, Tél. : (819) 569-3661 # 331,

Télécop. : (819) 569-4017, Courriel : kkouri@iugs.usherb.ca
et site Web : www.usherb.ca/Iugs/iugs.html

THÈME ESTIME DE SOI ET CRÉATIVITÉ
Organisme Association des intervenantes et intervenants pour le développement

de l’estime de soi (AIDES) en collaboration avec le Service des
publications de l’Hôpital Ste-Justine

Dates et lieu 7 et 8 octobre 1999, Hôtel Gouverneur Île Charron, Longueuil
Coûts 175 $ avant le 31 juillet 1999 et 210 $ après cette date
Renseignements Aides Tél. : (450) 466-5838, Télécop. : (450) 466-4196

THÈME RÉUSSIR ENSEMBLE : DES MOYENS, DES RÉSULTATS
Organisme Neuvième colloque annuel de l’Association québécoise

pour la réadaptation psychosociale
Dates et lieu 7 et 8 octobre 1999, Hôtel Gouverneur, St-Hyacinthe
Renseignements Tél. : (418) 624-1787, Télécop. : (418) 624-9921,

Courriel : agrp@sympatico.ca

THÈME LES NOUVEAUX RÉSEAUX : QUAND LA SANTÉ
N’EST PAS LE SEUL ENJEU

Organisme Neuvième colloque du réseau de recherche sociopolitique
et organisationnelle en santé

Date et lieu 15 octobre 1999, Pavillon la Laurentienne de l’Université Laval,
Ste-Foy

Renseignements Janine Touzin, Tél., et Télécop. : (418) 849-6959 ou
Courriel : janinetz@total.net

THÈME REGARD TRANSDISCIPLINAIRE SUR LA PERSONNE
AMPUTÉE : DES SOINS À LA RECHERCHE

Organisme Association québécoise des intervenants auprès des personnes
amputées (AQIPA)

Dates et lieu 22 & 23 octobre 1999, Institut de réadaptation de Montréal
Renseignements Élise Lamy, Tél. : (514) 288-8201 #4290 ou Marie Prud’homme

#4280

THÈME SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE : ENJEUX LOCAUX
FACE À LA MONDIALISATION

Organismes Troisième congrès des responsables locaux de santé des Amériques
en association avec Les journées annuelles de santé publique 1999

Dates et lieu 31 octobre au 5 novembre 1999, Centre des congrès de Québec
Coût 550 $ (approximatif) incluant les activités satellites
Renseignements Secrétariat du 3e Congrès, Tél. : (514) 395-1808,

Télécop. : (514) 395-1801 ou site web du Congrès :
http://www.msss.gouv.qc.ca/congres_quebec

THÈME NOUVEAUX DÉFIS DES « BABY BOOMERS » :
LA RÉALITÉ DU 3e ÂGE

Organisme Association canadienne de gérontologie (ACG)
Dates et lieu 4 au 7 novembre 1999, Ottawa, Ontario
Renseignements Secrétariat du congrès de l’ACG’99, Tél. : (613) 728-9347, 

Télécop. : (613) 728-8913 ou courrier électronique :
cagacg@magi.com 

THÈME LE CONGRÈS TRIPARTITE 2000
Organismes L’Association canadienne des ergothérapeutes, L’Association

canadienne des orthophonistes et audiologistes et l’Association
canadienne de physiothérapie

Dates et lieu 24 au 27 mai 2000, Metro Toronto Convention Centre
Renseignements A.C.E. Tél. : (613) 523-2268, 1 800-434-2268

ou télécop. : (613) 523-2552

CALENDRIER DE FORMATION CONTINUE


